
CHAMPS DE L'ANCIEN HAMEAU DE BAUDELEINE

LE BOIS DES SEIGNEURS ET LA MARINERIE

LE BAS DU DOMAINE DES QUATRE VENTS

LES BOIS COMMUNAUX DE LA RESERVE

BOIS COMMMUNAUX DU MALASSARE

LA VALLEE DE LA GRANDE FONTAINE

LES LONGUES RAIES DU VELEUZIEN

BOIS COMMUNAUX DU CROT CURE

BOIS DU BUISSON DE BAUDELEINE

LA GROSSE EPINE DES TREMBLATS

BOIS ROYAUX DES VAUX LANNES

BOIS COMMUNAUX DES USAGES

DOMAINE DU LAC DE BEAUVAIS

BOIS DU CROT DE BAUDELEINE

BOIS DE LA QUEUE DE L'ETANG

LE COTAT DU PONT BACHELIER

LES CHAUMES DE BREUILLARD

LES PATURES DU CROT-FONDU

LA VALLEE DE L'HOMME MORT

DOMAINE DES QUATRE VENTS

SOUS LE CHEMIN DE VEZELAY

BOIS DE LA GRANDE CHAUME

BOIS DE LA VALLEE BARREAU

CHAMPS DE LA BERTELLERIE

SOUS LE CHEMIN DES COTES

BOIS DE LA PETITE CHAUME

LA VALLEE DES FOURNEAUX

TERRE DE LA GROSSE EPINE

LE COTAT DE LA MONTAGNE

TERRES DES VAUX JAREAUX
LACOUTOLE ET LE CLOITRE

VALLEE DES VAUX JAREAUX

BOIS DE LA PIECE DU CROT

LES BAUMES ET LA CREUZE

ENTRE LES DEUX SENTIERS

LA VALLEE VAUSPASSIENNE

LA VALLEE CHAMP CHEVAL

LA FONTAINE AUX LIEVRES

LA FONTAINE DES CHAMPS

BOIS DU COTAT DE MAROT

DOMAINE DES TREMBLATS

LE BUISSON DE L'AUMONE

LE BOIS DE LA GAILLARDE

LES PRES DE LA FONTAINE

LE BUISSON DES CHEVRES

BOIS DU GUE DE COMBRE

HAMEAU DU CROT AU PIN

LE MONTANT DES HANTES

CHAUMES DE BERTHIAUX

LE COTAT DES BRANDONS

LE CHENE DE LA JUSTICE

LE BUISSON DES ROSIERS

LE BUISSON MARECHAUX

LA CHAUME DES MERLES

BOIS DU BUISSON GRELE

VALLEE DE LA VAUCELLE

LE CHENE DES 3 BORNES

LES CHAMPS D'ASNIERES

BOIS DES VAUX JAREAUX

LE FOND DU VELEUZIEN

LE COTA DU MALASSARE

LES GENETRES DE BILLY

DESSUS LE COTA BARON
BOIS DU JEUNE DUPART

SUR L'ETANG DE MAROT

BOIS DE PIERRE PLATTE

LES CHAMPS DE PIERRE

LE FOUR A LA BARONNE

TERRE DE COTE ROUGE

FORET DES HAUTS PLAY

LE CHAMP DE LA CROIX

LA QUEUE DE TRONCET

LE PUITS DE BERTEAUX

LA VALLEE DU CHARME

LES BIDAUX D'EN HAUT

LA PIECE DES VERGERS LE CHAMP DES MOINES

LE BOIS DE LA FEUILLE

LA CHAUME A LA DAME

AU CHEMIN DE BREVES

BOIS DE LA GAILLARDE

TERRES DE BEAUMONT

LES CHAUMES RONDES

LA VALLEE DU ROCHAT

LES VENTES DE FAULIN

LA SOUEILLE JOSSIERE

LE FOND DU VALERIEN

LE COTAT DE LA VIGNE

LES CHAUMES RACOTS

LES CHAMPS DU PUITS

BOIS DES FOUTELLETS

LA CROTE AUX CHIENS

BOIS DES BREUILLARD

SUR LE VIEUX MOULIN

BOIS DU CROT BASSOT

LE COTAT DES CRIAUX

CHAMPS DE LA PORTE

LE CERISIER DU FAITE

LA GRANGE LICHERES

BOIS DES SOILLOTTES

LA VALLEE D'AVRIGNY

LA FAUTE AU GALAND

LES BOIS DE LA VILLE

LA RUE HAUT RICHER

LES BIDAUX D'EN BAS

LE BUISSON GUILLON

LA PIECE DU MOULIN

BOIS DU CROT COLAS

LA CHAUME AU LOUP

LE CHAMP DES HOUX

LE ROMPIS BOISSEAU

FORET DE CONFLANS

LES CINQ QUARTIERS

LES PRES DE MARCIN

BOIS GUILLEMAUDIN

L'ETANG DU FOULON

LE CROT DES VIGNES

LE COTAT CHAPELUT

LA VALLEE BILLOTTE

BOIS DE LA CHAUME

BOIS DU MALASSART

LE PONT BACHELIER

VERGERS DE MAROT

BOIS DU FEUILLARD

CHAMPS DE L'OPPIN

LES VOLOTS BLANCS

BOIS DU VELEUZIEN

BOIS DE BEAUMONT

BUISSON BETTENON

LE BUISSON VIOLOT

LA QUEUE D'HERCE

LA FERME D'AUXON

BOIS DE L'ESSERTIE

LE VIEUX DOMAINE

LE GROS GENIEVRE

MOULIN DE MAROT

BOIS DE MAL APRIS

BOIS DE L'ISLERON

LA GRANDE VENTE

LE VAU BOURDIAU

LES BECAUDERIES

BOIS DES RAMMES

LE CHAMP MACON

LE BOIS MAUGERY

LE VIEUX MOULIN

LE COTAT MARCIN

HAMEAU DE CRAY

LA CHEVRENOLLE

LE BOIS DU PUITS

ETANG DE MAROT

LE BOIS GRAMAIN

LE LAC D'ARGENT

LES POMMERAIES

LA GROSSE EPINE

PRE DE LA VANNE

LE CROT FONDRE

SOUS LES VIGNES

LA VALLEE RAVEY

LES VAUJAREAUX

LA PETITE FORET

LE GROS FOYARD

LA RUEE CREUSE

LA VEILLE VENTE

LE COTAT BARON

LE COTAT BEGOT

LA PETITE VIGNE

LA COTE ALLARD

LES CHANDARDS

LE BOIS DE BATZ

LA BALLOTTERIE

LES ECHELLIERS

LA BOETE ROBIN

LA BERTELLERIE

LE CROT FONDU

SOUS MONT-RUY

L'EMBOUCHURE

LE CHAMP BART

LE CHAT PENDU

SUR LES VIGNES

LES CHAILLOUX

LE COTA BARON

BOIS DE MAROT

LE VAU BERTON

LES GENIEVRES

LES MALAPPRIS

LES BERGERIES

LES CROPETINS

LA GODILLERIE

LA PIDENCERIE

L'ETANG SEROT

LE PRE AU GUE

PIERRE PLATTE

CROT-PIEUCHE

CHAMP BERTIN

LE MAL-APPRIS

LE POIDALOUP

LE BOIS PORET

LES VOINERIES

LE MAL APPRIS

LA BERGEOIRE

LES CAMOINES

BOIS DU PUITS

LES 7 ARPENTS

MOQUE BARRY

LES QUERJOTS

LE BOIS RIGOT

AUX CHARMES

CHAMPORNOT

LE VELEUZIEN

LES ROGNAUX

L'ECCE HOMO

LA SOILLOTTE

LE PETIT BOIS

ROQUE EPINE

LE MARDELLY

LA CHAPELLE
LES TREILLES

LA VAUCELLE

LES BRUERES

COTE ROUGE

LE MEURGER

LA BEGUITTE

LES MINERAS

LE MARQUET

LA CHARMEE

L'ECHELLIER

LE CHARRON

LA CLAIN PIE

LE CROQUET

LA SOUEILLE

LE BEAUVAIS

LE MARTEAU

BREUILLARD

LA VALLOIRE

JONC BLANC

LE LAC NOIR

LE PERCHET

LA RIGAUDE

LE LAGODIN

LES TEILLES

LES BRADES

LES GENETS

LES FORETS

LES ROMPIS

LES CRIAUX

LE CHARME

L'EGUCHOT

LA MARGOT

LA FEUILLE

LES FONDS

PASSE-GUE

LE PALLAIS

BERTEAUX

LA GRAINE

MAULAINE

MONT-RUY

LA POINTE

LA MUSSE

LE NOYER

LE PLARD

L'ERABLE

PENASOT

JAREAUX

VAU BON

AVRIGNY

LE BEAU

LA RUEE

VERMOY

LA HATE

FRASSE

FANTIN
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Règlement - Partie graphique

1:7 000

Communauté de Communes
AVALLON-VÉZELAY-MORVAN

Élaboration prescrite par délibération du Conseil Communautaire le :

Réalisation : PETR du Pays Avallonnais | Cadastre : origine DGFiP Cadastre © Droits de l'État réservés ® fév. 2021

Zones urbaines (U)

UA(a,m,v) Centres anciens et hameaux denses (de l'Avallonnais, du Morvan ou du Vézelien)

UB(a,m,v) Faubourgs et secteurs récents des centres et des hameaux (de l'Avallonnais, du Morvan ou du Vézelien)

UBar - sous-secteur de recomposi!on urbaine le long de la RD606, propre à la ville d’Avallon

UA,B(a,m,v)j Sous-secteurs de jardin

UE(1,2,3,4,5) Sites économiques

UEd - sous-secteur spécifique à l'ISDND de Sauvigny-le-Bois

UEh - sous-secteur spécifique à l’ac!vité hôtelière et de restaura!on

UEr - sous-secteur spécifique aux installa!ons nécessaires à l’exploita!on du réseau autorou!er

UP Équipements d’intérêt collec!f et services publics

UT Jardins-terrasses d'Avallon

Zones à urbaniser (AU)

1AUB(a,m,v) Zones d'urbanisa!on future à voca!on mixte (de l'Avallonnais, du Morvan ou du Vézelien)

1AUE(4,5,s) Zones d'urbanisa!on future à voca!on d'ac!vité économique et d'équipements collec!fs

2AUb Zones d'urbanisa!on future à voca!on mixte nécessite une modifica!on ou révision du PLUi

2AUe Zones d'urbanisa!on future à voca!on d'ac!vité économique et d'équipements collec!fs
nécessitant une modifica!on ou révision du PLUi

Zone agricole (A)

A Zone agricole

Ac(a,m,v) - secteur ayant voca!on à accueillir des construc!ons autres qu'agricoles

Ap - secteur autorisant les équipements d'intérêt collec!f et les services publics

As(a,m,v) - secteur autorisant les construc!ons nécessaires à l'ac!vité agricole

Zone naturelle et fores&ère (N)

N Zone naturelle et fores!ère

Nc(a,m,v) - secteur autorisant les construc!ons nécessaires à l'ac!vité agricole ou fores!ère

Nd - secteur spécifique à l'ISDND de Sauvigny-le-Bois

Np - secteur autorisant les équipements d'intérêt collec!f et les services publics

Ns(a,m,v) - secteur ayant voca!on à accueillir des construc!ons autres qu'agricoles ou fores!ères

Nt - secteur spécifique aux jardins-terrasses d'Avallon

Nx - secteur spécifique aux aires d'accueil des gens du voyage et de grand passage

Plan de zonage général

16 décembre 2015

12 avril 2021

Département de l'Yonne

PLAN LOCAL D'URBANISME
INTERCOMMUNAL

0 500 1 000 m

Approuvé par délibération du Conseil Communautaire le :

ASNIÈRES-SOUS-BOIS

Plan au 

Zonage

Périmètre d'Orienta!on d'aménagement et de programma!on (OAP)

Emplacement réservé

Zone de carrière (art. R151-34 2° du Code de l'urbanisme)

Secteur non aedificandi (art. R151-31 2° du Code de l'urbanisme)

Éléments de la trame verte à protéger pour des mo&fs d'ordre écologique (L151-23 du Code de l'urbanisme)

Arbre

Alignement d'arbres

Haie

Lisière fores!ère

Espace boisé classé (art. L113-1 du code de l'urbanisme)

Autres éléments de paysage (bosquet, haie, jardin, etc.)

Éléments de la trame bleue à protéger pour des mo&fs d'ordre écologique (L151-23 du Code de l'urbanisme)

Mare

Source

Zone humide

Autres éléments de la trame bleue (étang, ripisylve, cours d'eau, etc.)

Éléments patrimoniaux et paysagers remarquables à protéger (L151-19 du Code de l'urbanisme)

Élément de paysage ou de patrimoine à protéger pour des mo!fs d'ordre culturel, historique ou architectural

Mur et muret, chemin de pélerinage, canal et rue pavée

Secteur ou ensemble paysager et patrimonial

Secteur non aedificandi pour raisons paysagères

Cône de vue

Bâ&ment ou secteur où les bâ&ments sont suscep&bles de changer de des&na&on, vers :

Logement

Logement et hébergement touris!que

Logement, ar!sanat, commerce de détail et bureaux

Ar!sanat, commerce de détail, hébergement touris!que et bureaux

Toute des!na!on autorisée (se référer au règlement écrit)

Toute des!na!on autorisée (se référer au règlement écrit)

Éléments portés à connaissance à &tre informa&f

Atlas des zones inondables - Plus hautes eaux connues

Plan de préven!on des risques inonda!on - Zone bleue (cf. plans et règlement du PPRi)

Plan de préven!on des risques inonda!on - Zone rouge (cf. plans et règlement du PPRi)

Plan de préven!on des risques inonda!on - Zone verte  (cf. plans et règlement du PPRi)

Emprise du projet de plan de préven!on des risques d'inonda!on de l'Yonne

Marge de recul par rapport aux axes rou!ers classés à grande circula!on (L111-6 du Code de l'urbanisme)

Fond de plan

Limite communale

Limites parcellaires

Construc!on existante à la date d'approba!on du PLUi

Emprise du domaine public

Cours d'eau et plans d'eau

Légende


